
 

 

Strasbourg, le 15  août 2025 

 

Chers parents, chers jeunes, 

C'est avec une grande joie que nous vous annonçons la reprise des activités scoutes pour la nouvelle année. Nous sommes impatients de retrouver l'ensemble des jeunes et 

de partager de nouvelles aventures ! Toutes les informations nécessaires pour bien préparer cette rentrée se trouvent dans la présente circulaire. Nous vous attendons 

nombreux pour cette rentrée et sommes prêts à démarrer une année riche en apprentissages et en souvenirs mémorables. 

LES DATES DES PROCHAINES ACTIVITÉS 

L’INSCRIPTION 

LA TENUE SCOUTE 

AVIS DE RECHERCHE  
 

 

LES DATES DES PROCHAINES ACTIVITÉS 
Vous trouverez les dates des réunions et sorties des unités et des événements de groupe jusqu’à début novembre dans le document dédié : bit.ly/m/sgdf_splj 
 

Le planning des activités suivantes vous sera communiqué fin septembre/début octobre par les maîtrises. 

 

🔺Pour des raisons d’organisation et de sécurité, nous demandons aux parents de signaler à l’avance l’absence de leur enfant à une activité❗ 

 

Des réunions d’informations “parents-maîtrises” seront organisées au cours du 1er trimestre par les maîtrises des différentes unités pour vous présenter le fonctionnement de 

l’unité, le projet pédagogique, les activités prévues. Il est important qu’au moins un parent de l’enfant y participe, des informations importantes y sont données.  

Les chefs et cheftaines pourront à ce moment-là répondre à toutes vos questions. Cependant n'hésitez pas à les contacter à tout moment !  

 

 

L’INSCRIPTION  
La participation de votre enfant à nos activités nécessite une inscription préalable par le responsable légal de l’enfant qui complétera un bulletin d’adhésion et en 

règlera une cotisation annuelle.  

 

Les inscriptions auront lieu samedi 06 septembre 2025  

entre 15h et 17h dans nos locaux 6, rue Léon Boll 67000 Strasbourg  

En raison de la Foire Européenne nous vous recommandons de ne pas vous y rendre en voiture.  

 

Le dossier d’inscription est constitué de différents documents, qui se trouvent en PJ du mail d’informations. Nous vous invitons à les imprimer (A4 - recto/verso de 

préférence) et à les compléter chez vous. Des documents vierges seront également disponibles sur place :  

 

★​ le bulletin d'adhésion (papier pour les nouveaux ou dématérialisé en cas de renouvellement) :  

Pour ceux qui étaient inscrits en 2024/2025 :  

Un mail avec un lien vous sera envoyé début septembre par l’équipe Nationale (adherent@sgdf.fr) pour procéder au renouvellement en ligne. 

Des formulaires papiers vierges seront disponibles pour les personnes ayant des difficultés à procéder au renouvellement en ligne.  

 

Pour les nouveaux venus dans notre groupe :  

Nous vous proposons d’inscrire votre enfant pour une période de découverte d’une durée de 2 mois à l’aide d’un formulaire spécifique « invité » .  

A l’issue de la période de découverte, nous vous invitons à rencontrer les chefs et/ou cheftaines de votre enfant pour évoquer avec eux son intégration au sein du 

groupe. Vous pourrez alors procéder à son inscription définitive et régler  

 

 

 

la cotisation annuelle. Concrètement, les enfants inscrits le 5 septembre sous le statut "d'invité" devront devenir obligatoirement adhérents avant le 5 novembre. A 

défaut, pour des questions de responsabilités et d’assurance, ils ne pourront plus être accueillis par les chefs.  

 

Pour les parents farfadets  

l’adhésion farfadet implique l’adhésion des parents qui participent à l’animation de l'unité. Celle-ci est obligatoire pour être couvert par l’assurance SGDF et elle est 

gratuite.  

Mouvement de jeunesse et d’éducation populaire catholique ouvert à tous, sans distinction de nationalité, de culture, d’origine sociale ou de croyance. 

Association de loi 1901 reconnue d’utilité publique, habilitée à recevoir dons et legs 

 

https://app.bitly.com/BlbujDNWUx1/launchpads/Mo9ggfTvnQY/build
mailto:adherent@sgdf.fr


 

 

★​ La fiche sanitaire de liaison, avec 

○​une photo d’identité récente de votre enfant 

○​la copie des pages du carnet de santé relatives aux vaccinations  

 

★​ La fiche d’informations complémentaires 

 

★​ Le règlement de la cotisation et de la participation aux frais 

> Nous souhaitons que le prix de l’adhésion ne soit pas un frein à la pratique du scoutisme, c’est pourquoi nous  demandons aux familles ayant des difficultés 

financières de nous contacter directement.  

> L’adhésion est annuelle, aucun remboursement ne sera effectué en cas d’arrêt de 

l’activité quelles que soient les raisons invoquées.  

 

Le paiement peut se faire par chèque (à l’ordre des Scouts et Guides de France) 

ou par virement (voir le RIB ci contre) ou par chèque vacances ANCV 

Pour pouvoir enregistrer les paiements merci de préciser au dos du chèque ou 

dans objet du virement “adhésion - Nom et prénom de ou des enfants” !  

 

 

Le tarif de l’adhésion se décompose de la manière suivante :  

●​  Cotisation Nationale (Obligatoire) (ouvrant le droit à un reçu fiscal)  

La cotisation est déductible à hauteur de 66 % du montant versé grâce au reçu fiscal délivré par l’association.  

Cette cotisation est reversée en totalité au niveau national  

 Cotisation Plancher 

(Tranche 0) 

Tranche 1  Tranche 2  Tranche 3  Tranche 4 Tranche 5 Je ne souhaite pas 

donner cette 

information   
Quotient Familial des impôts jusqu’à 5748  de 5749 à 11497 de 11498 à 17436 de 17437 à 23375 de 23376 à 29314 à partir de 29315 

Adhésion 1er et 2ème enfant 10 € 24 € 71 € 109 € 146 € 160 €  160 €  

Adhésion à partir du 3ème 

enfant 

10 € 24 € 24 € 71 €  109 € 146 €  146 €  

Adhésion chef, et équipier de 

groupe 

24 €  

 

●​ Participation aux activités du groupe (obligatoire) (ne donne pas droit à un reçu fiscal)  

Cette somme est destinée aux frais de fonctionnement de notre groupe : achat des insignes, entretien des locaux, investissement de matériel pédagogique, de 

campisme, de tentes mais aussi la formation de nos chefs et cheftaines. En effet, parallèlement à leur engagement bénévole dans l’animation et à la préparation 

des activités, les chefs et cheftaines sont inscrits dans un cursus de formation d’une durée de 2 ans.  

 Cotisation Plancher 

(Tranche 0) 

Tranche 1  Tranche 2  Tranche 3  Tranche 4 Tranche 5 Je ne souhaite pas 

donner cette info   

participation aux activités du groupe 

(par enfant) 

25 26 27 28 29 30 30 

 

 

 

●​ Don supplémentaire (facultatif): (ouvrant le droit à un reçu fiscal)  

Si vous le souhaitez, vous pouvez soutenir le groupe par un don supplémentaire. Cette participation donne droit à un reçu fiscal.  

 

●​ Comment calculer son revenu familial sur son avis d’imposition ?  

 

Quotient familial = revenu fiscal de référence (1)/Nombre de parts (2)  

Ces informations figurent sur la première page de votre avis d'impôts. 

 

Exemple: pour une famille de 2 enfants (donc avec un nombre de parts fiscales égal à 3):  

Le Quotient Familial est égal à 36 900 / 3= 12 300 €  

 

Le QF correspond à la Tranche 2 : la cotisation sera de 71€ pour chacun des deux premiers enfants inscrits 

(asoit 24€ une fois la déduction fiscale appliquée).  

 

Mouvement de jeunesse et d’éducation populaire catholique ouvert à tous, sans distinction de nationalité, de culture, d’origine sociale ou de croyance. 
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LA TENUE SCOUTE   
La tenue scoute, (à porter lors de toutes les activités) se compose de :  

- le foulard du groupe 

- une chemise de la couleur de l’unité  

- un pantalon ou un short beige ou brun, ou un jean,  

- des chaussures adaptées aux activités (de sport ou de marche)  

- éventuellement, bien pratique, sous la chemise, un T-shirt de la couleur de l’unité.  

 

Le foulard de notre groupe (8€) et la bande de groupe (2,50 €) sont en vente auprès de l’équipe de groupe.  

PS : Le 1er foulard et la 1ere bande de groupe sont offerts à chaque enfant après son adhésion définitive.  

 

Chemise et T-shirt d’unité peuvent être achetés au relais local de la Boutique du Scoutisme (http://www.laboutiqueduscoutisme.com) (en dessous de l'Église Saint-Bernard, 4, 

bd Jean-Sébastien Bach 67000 Stbg 

(Tél: 07.81.09.75.40 – mail : laboutique@sgdf67.fr) / Heures d'ouverture (hors congés scolaires) : Samedi de 10h à 12h). 

 

 

🔺 AVIS DE RECHERCHE 🔺  
Attention pour le bon fonctionnement du groupe, nous recherchons :  

- une personne pour seconder notre responsable matériel dans sa tâche (gestion du stock, du matériel, ...)  

- une ou 2 personnes pour accompagner les équipes de compagnons (17-19 ans)  

- une personne pour tenir le site internet du groupe 

- une personne pour louer et conduire une camionnette les samedi 20 et/ou dimanche 21 septembre (WE des Montées) 

Si l’une de ces missions vous intéresse, contactez-nous ! Aucune ne nécessite d’avoir été scout ou d’avoir une formation. 

 

Nous recherchons aussi des cheftaines et chefs pour compléter les maîtrises animant et encadrant les unités (minimum 17 ans, il n’est pas nécessaire d’avoir été scout avant, 

ni d’avoir de formation. Le groupe prend en charge une partie de la formation BAFA). 

 

N'hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement supplémentaire !  

 

Amitiés Guides & Scoutes,  

Les maîtrises du Groupe St Pierre-le-Jeune / Strasbourg 
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